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Taxe des industries du textile et de la maille
Question écrite n° 43634

Texte de la question

M. Jean Besson appelle l'attention de M. le ministre delegue au budget sur le dispositif de perception de la taxe
parafiscale des industries textiles qui distingue les tissus taxes a 0,11 % et les articles maille taxes a 0,08 %. Il
n'est pas certain que cette distinction soit percue comme une mesure de simplification administrative par les
detaillants. Par ailleurs, il serait desireux de connaitre le sort des delegues textiles qui, malgre leurs
competences et leurs connaissances du secteur, semblent menaces par les projets de l'administration centrale.
Plus generalement, il se demande si ces deux faits ne sont pas representatifs du decalage entre, d'une part, les
grandes « celebrations » comme le colloque du 1er juillet dernier consacre aux « perspectives d'avenir du
textile-habillement francais » ou les catalogues de bonnes intentions figurant dans maints rapports officiels et,
d'autre part, les actions reellement mises en oeuvre dans un secteur industriel confronte aux difficultes que l'on
sait. Il en veut pour preuve celle que connaissent actuellement de grandes et anciennes entreprises textiles et
de la chaussure malgre le dispositif de reduction des charges sociales sur les bas salaires presente ce
printemps comme le remede aux maux qui assaillent le secteur.

Texte de la réponse

Ce sont les federations professionnelles representatives qui proposent au ministre de tutelle le principe d'une
taxe parafiscale et s'expriment sur son taux. Les tissus ne sont pas taxes a 0,11 % mais a 0,08 %. Les articles
en maille quels qu'ils soient (tissus en maille, articles produits directement sur le metier, articles confectionnes a
partir de ces tissus) sont taxes a ce meme taux. Ce sont les articles d'habillement (confectionnes a partir de
tissus chaine et trame) qui sont taxes a 0,11 %. Quoique la liste des produits soit extremement claire, il peut
arriver que certains assujettis fassent une certaine confusion, mais en aucun cas cela ne concerne les
detaillants qui ne sont pas soumis a la taxe, seuls les fabricants l'etant. Les postes de delegues textile-
habillement, dans leur structure definie en 1989, ont ete en effet supprimes pour des raisons d'economie
budgetaire, comme cela a ete annonce a la fin juillet. Cependant, la fonction de delegue est maintenue en raison
des besoins exprimes par les entreprises et les organisations professionnelles et des services rendus dans les
restructurations et le developpement du secteur. Cette fonction avec ses aspects interministeriels sera assumee
par un agent de la direction regionale de l'industrie de la recherche et de l'environnement, designe par le prefet
de region qui precisera ses taches par une lettre de mission. Le dispositif d'allegement des charges sociales,
exceptionnel pour le secteur du textile-habillement-cuir, mis en oeuvre recemment temoigne eloquemment de
l'attention portee par le Gouvernement a cette industrie et de sa volonte de la defendre. Il en est de meme de
l'attitude ferme adoptee pour la deuxieme phase de liberalisation prevue par les accords de Marrakech. Enfin,
les mesures preconisees par le rapport de M. Nicolin, depute, font l'objet d'une etude attentive en vue de
prendre prochainement les decisions necessaires.
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